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DECRETS

MINISTERE DE LA JUSTICE

Décret n° 2020-1589 du 06 août 2020
portant Statut des huissiers de justice

RAPPORT DE PRESENTATION

La réforme du statut des huissiers de justice intervenue à la faveur
de l'adoption du décret n° 2015-389 du 20 mars 2015 abrogeant
et remplaçant le décret n° 2002-803 du 09 août 2002 a apporté
des changements importants dans les conditions d'exercice de la
fonction d'huissier de justice.

Ces réformes doivent cependant être poursuivies pour atteindre
l'objectif de rendre la profession plus ouverte et les services offerts
aux populations plus accessibles. De même il est apparu nécessaire
d'une part, de renforcer les compétences de l'huissier de justice en
instituant une formation initiale et continue et d'autre part, d'étendre
ses attributions.

Par ailleurs, les conditions d'exercice de la fonction d'huissier de
justice sont aménagées. La possibilité est ainsi donnée, aux person-
nes déclarées aptes à exercer les fonctions d'huissier de justice,
d'officier en qualité de salarié auprès d'un huissier ou d'une société
civile professionnelle titulaire de charge. La constitution de société
civile professionnelle est aussi rendue possible entre un ou plusieurs
huissiers de justice titulaires de charge et une ou plusieurs personnes
déclarées aptes à exercer la fonction d'huissier de justice.

Il est apparu également nécessaire de revoir la gouvernance de
la profession d'huissier de justice telle qu'organisée par le décret
n° 98-558 du 26 juin 1998 portant création de l'Ordre des Huissiers
de Justice. Ainsi le statut juridique d'établissement public à caractère
professionnel de l'Ordre est précisé. Ses missions sont également
renforcées.

Eu égard à la mission de service public qu'il accomplit, il s'est
avéré nécessaire d'accorder à l'huissier de justice dans l'exercice de
ses fonctions, ainsi qu'à son étude, une protection particulière,
notamment contre les actions en justice intempestives.
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La charge d'huissier de justice n'est pas un bien patrimonial et
de ce fait n'est pas cessible. Cependant, l'huissier pendant son temps
d'exercice de la profession a pu valoriser sa charge de par son travail.
Il doit donc lui être ouvert la possibilité lorsqu'il décide de cesser
d'exercer, ou à ses ayants droit en cas de décès, de présenter un
successeur à la reprise de la charge moyennant le paiement d'une
indemnité par ce dernier.

Enfin, l'organisation d'un concours d'attribution de charges d'huis-
sier de justice comporte une lourdeur dans la sélection des
postulants, surtout s'il y a une seule ou un nombre réduit de charges
mises en compétition. Pour plus de souplesse, il est proposé de
revenir au mode de nomination directe par décret sur proposition
du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice.

L'importance des réformes du statut et des règles qui régissent
l'Ordre des Huissiers de Justice ainsi que l'intérêt d'avoir un texte
unique sur la profession d'huissier de justice justifient la fusion du
décret n° 98-558 du 26 juin 1998 portant création de l'Ordre des
Huissiers de Justice et du décret n° 2015-389 du 20 mars 2015
portant Statut des huissiers de justice en un décret unique.

Le présent projet de décret porte statut des huissiers de justice.

Il comprend huit chapitres :

Chapitre premier. - Dispositions générales ;

Chapitre 2. - Ordre des huissiers de justice ;

Chapitre 3. - Ministère de l'huissier de justice ;

Chapitre 4. - Accès aux fonctions d'huissier de justice ;

Chapitre 5. - Huissiers de justice salariés et clercs assermentés ;

Chapitre 6. - Comptabilité des huissiers de justice ;

Chapitre 7. - Discipline des huissiers de justice ;

Chapitre 8. - Dispositions transitoires et finales.

TeIle est l'économie du présent projet de décret.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU l'Acte uniforme sur le droit commercial général ;

VU l'Acte uniforme portant organisation des sûretés ;

VU l'Acte uniforme portant organisation des procédures simpli-
fiées de recouvrement et des voies d'exécution ;

VU le Code des obligations civiles et commerciales ;

VU le Code de Procédure civile ;

VU le décret n° 2018-1070 du 30 mai 2018 portant organisation
du Ministère de la Justice ;

VU le décret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant répartition
des services de I'Etat et du contrôle des établissements publics, des
sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la
Présidence de la République, le Secrétariat général du Gouvernement
et les ministères, modifié ;

VU le décret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la
composition du Gouvernement ;

VU le décret n° 2019-1839 du 07 novembre 2019 relatif aux
attributions du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice ;

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

DECRETE :

Chapitre premier. - Dispositions générales

Section première. - Fonctions d'huissier de justice

Article premier. - L'huissier de justice titulaire de
charge est un officier ministériel et public. Il est un
auxiliaire de justice.

La profession d'huissier de justice est exercée sur le
territoire de la République du Sénégal par les huissiers
officiant, sous la forme libérale, selon l'un des modes
prévus à l'article 6 du présent décret.

Art. 2. - La charge d'huissier de justice est créée par
décret sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice, après avis du Conseil de l'Ordre national des
Huissiers de Justice du Sénégal. Le même décret fixe
sa résidence dans une commune.

Un tableau annexé au présent décret fixe la liste des
charges d'huissier de justice et les communes dans les-
quelles elles sont implantées.

 L'huissier de justice est compétent sur l'étendue du
ressort de la Cour d'Appel où est installé son office.
Toutefois, le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice peut,
après avis du Conseil, autoriser le changement de rési-
dence dans le même ressort.

En période électorale, depuis le démarrage officiel de
la campagne jusqu'à la proclamation définitive des résul-
tats, l'huissier est habilité à instrumenter, à tout moment
et même les jours fériés, sur toute l'étendue du territoire
national pour des opérations se rattachant directement au
scrutin.

Section 2. - Nomination

Art. 3. - L'huissier de justice est nommé par décret
sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice.

Art. 4. - Avant d'entrer en fonction, l'huissier de
justice doit, dans les trois mois de la notification du décret
de nomination, adresser une demande de prestation de
serment, sous le couvert du Conseil de l'Ordre, au
premier Président de la Cour d'Appel dans le ressort de
laquelle est située la charge qui lui est attribuée.

La demande de prestation de serment de l'huissier est
accompagnée d'une demande d'inscription au Tableau du
Conseil de l'Ordre et d'un spécimen de sa signature.

L'huissier de justice prête, en audience solennelle,
devant la Cour d'Appel le serment suivant :

« Je jure, dans l'exercice de mes fonctions, de me
conformer aux lois et règlements avec exactitude et
probité ».
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L'huissier se fait délivrer par le greffe de la Cour
d'Appel un procès-verbal de prestation de serment et de
dépôt de spécimen de signature, accompagné d'une copie
dudit spécimen, qu'il adresse au Conseil de l'Ordre en
complément de son dossier de demande d'inscription.

L'inscription au Tableau de l'Ordre est subordonnée à
la production des documents visés à l'alinéa 5 du présent
article.

Art. 5. - Dans l'exercice de ses fonctions, l'huissier de
justice justifie de sa qualité en présentant sa carte pro-
fessionnelle dont le modèle et le mode de délivrance sont
fixés par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, sur proposition du Conseil de l'Ordre.

Cette carte ne peut être établie que si l'huissier jus-
tifie de son inscription au Tableau de l'Ordre des huis-
siers. Cette justification est faite sur présentation d'un
certificat délivré par le Président du Conseil de l'Ordre.

Section 3. - Modalités d'exercice

Art. 6. - L'huissier de justice exerce sa profession :

- à titre individuel en qualité de titulaire d'une charge ;

- en qualité d'associé d'une société civile profession-
nelle titulaire d'une charge.

La société civile professionnelle est constituée confor-
mément à la législation en vigueur, entre deux ou plusieurs
huissiers de justice titulaires de charge. Elle peut égale-
ment être constituée entre un ou plusieurs huissiers titu-
laires de charge et une ou plusieurs personnes déclarées
aptes à exercer les fonctions d'huissier de justice.

Elle est agréée par arrêté du Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice.

La société civile professionnelle est titulaire de la
charge ou de l'une des charges dont l'un des huissiers,
titulaire de charge démissionnaire, était attributaire. La ou
les autres charges, s'il y a lieu, sont déclarées vacantes.

En cas de dissolution de la société civile profession-
nelle, il est tenu compte des circonstances de celle-ci pour
l'attribution à l'un des ex associés de la charge dont la
société était titulaire.

La charge peut être déclarée vacante si les circons-
tances de la dissolution ne permettent pas de l'attribuer
à l'un des ex associés.

La responsabilité de l'huissier de justice qui exerce seul
ou dans le cadre d'une société civile professionnelle est
déterminée dans les conditions prévues par le Code des
obligations civiles et commerciales.

L'huissier de justice ne peut être poursuivi, recherché,
arrêté, détenu ou jugé en matière pénale, à raison d'ac-
tes ou faits commis à l'occasion de l'exercice de ses
fonctions professionnelles, sauf le cas de flagrant délit ou
de crime flagrant, qu'avec l'autorisation du Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice, après avis du Conseil de
l'Ordre des Huissiers de Justice.

L'étude d'huissier de justice ainsi que l'ensemble de ses
valeurs d'exploitation sont insaisissables comme partici-
pant au fonctionnement du service public.

L'étude d'huissier de justice est inviolable et tous les
actes et pièces qu'elle contient sont garantis par le se-
cret le plus absolu.

Art. 7. - L'huissier de justice cesse ses fonctions par
retraite, démission, destitution, décès ou par incapacité
dûment constatée.

L'âge de la retraite est fixé à soixante-dix (70) ans.

Art. 8. - L'huissier de justice qui, suite à une maladie
ou une infirmité, se trouve dans l'impossibilité d'exercer,
cesse ses fonctions.

Le décret constatant la cessation de fonctions pour
incapacité est pris sur proposition du Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice, après avis d'une commission
composée :

- du Directeur des Affaires civiles et du Sceau ou
son représentant, Président ;

- d'un (01) médecin désigné par le Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice sur proposition de l'Ordre
des Médecins ;

- et de deux (02) huissiers de justice désignés par
le Président du Conseil de l'Ordre.

L'intéressé a le droit de prendre connaissance de son
dossier, de faire entendre par la commission un médecin
de son choix et de se faire assister ou représenter par
un huissier ou un avocat de son choix. Il est lui-même
entendu et peut présenter des observations écrites.

 En cas de conclusions discordantes entre le médecin
de la commission et celui choisi par l'huissier concerné,
le président de la commission peut faire désigner par
l'Ordre des Médecins, un troisième médecin pour être
entendu par la commission.

Chapitre II. - Ordre des huissiers

Section première. - Création et missions

Art. 9. - Il est créé l'Ordre national des Huissiers de
Justice du Sénégal (O.N.H.J.S.). Celui-ci regroupe les
huissiers de justice inscrits au Tableau de l'Ordre. Son
siège est situé à Dakar.

L'Ordre national des Huissiers de Justice du Sénégal
est un établissement public à caractère professionnel, doté
de la personnalité juridique. Il dispose d'un patrimoine
propre provenant notamment des cotisations de ses
membres. Il peut créer ou subventionner des œuvres
intéressant la profession.

L'Ordre est représenté en justice et dans tous les actes
de la vie civile par son Président.
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Art. 15. - L'Ordre est présidé par un Président élu par
l'Assemblée générale.

Il est administré par un Conseil dont le siège est fixé
dans le ressort de la Cour d'Appel de Dakar.

Art. 16. - Le Conseil de l'Ordre est composé de douze
(12) membres. Il comprend un Bureau et un Collège de
conseillers. Il est présidé par le Président de l'Ordre.

Les conditions d'éligibilité des membres du Conseil et
de désignation des commissaires aux comptes sont dé-
terminées par le règlement intérieur.

Le mandat des membres du Conseil et des commis-
saires aux comptes est de trois (03) ans renouvelable.
Toutefois, le mandat du Président n'est renouvelable
qu'une seule fois.

Art. 17. - Le Bureau comprend quatre (04) membres :
un président qui est le Président de l'Ordre, un vice-prési-
dent, un secrétaire général et un trésorier élus par
l'Assemblée générale parmi les membres du Conseil de
l'Ordre.

Le Bureau est assisté d'un secrétariat exécutif dont la
composition et les attributions sont fixées par le règlement
intérieur.

Art. 18. - L'élection des membres du Bureau et des
conseillers a lieu au scrutin secret, à la majorité absolue
des membres ayant pris part au vote. Il est procédé à
l'élection du Président de l'Ordre avant celle des autres
membres du Conseil.

Les fonctions de membre du Conseil de l'Ordre sont
exercées à titre gratuit. Toutefois, les frais relatifs à l'exé-
cution des missions de l'Ordre sont à la charge de celui-
ci.

Le règlement intérieur détermine la périodicité et les
modalités des réunions du Conseil.

Art. 19. - Le Conseil de l'Ordre statuant en matière
disciplinaire est composé des membres du Bureau et des
conseillers, à l'exclusion du conseiller désigné rapporteur.

Il statue dans les conditions et suivant les modalités
indiquées aux articles 76 et suivants du présent décret.

Section III. - Attributions

Art. 20. - Le Conseil de l'Ordre a notamment pour
attributions :

- de représenter la profession auprès des pouvoirs
publics, des institutions, des tiers et des organismes in-
ternationaux ;

- de gérer et d'administrer les biens de l'Ordre ;

- d'ouvrir, au nom de l'Ordre, un compte professionnel ;

- de créer une caisse commune de solidarité dont
l'objet, les modes de financement, de fonctionnement et
d'administration sont définis par le règlement intérieur ;

- d'assurer la formation des huissiers de justice
titulaires et salariés ;

Le Président peut donner mandat à un membre du
Conseil de l'Ordre ou à tout autre huissier titulaire pour
ester en justice ou accomplir les actes visés à l'alinéa 3
du présent article.

Art. 10. - L'Ordre a pour missions d'assurer la pro-
motion et la défense des intérêts moraux et matériels de
la profession. Il peut initier tout projet ou programme à
cet effet.

Section II. - Organisation de l'Ordre

Article 11. - Les organes de l'Ordre national des
Huissiers de Justice du Sénégal sont :

- l'Assemblée générale ;

- le Conseil de l'Ordre.

Art. 12. - L'Assemblée générale de l'Ordre, réunie en
session ordinaire, statue sur :

- l'élection des membres du Conseil de l'Ordre ;

- la désignation de commissaires aux comptes ;

- l'approbation des prévisions du budget ;

- l'approbation, sur rapport des commissaires aux
comptes, des comptes de l'exercice ;

- toutes les questions relatives à l'exercice de la pro-
fession.

L'Assemblée générale ordinaire est convoquée par le
Président du Conseil de l'Ordre tous les ans.

Elle ne délibère valablement que si la moitié des
membres régulièrement inscrits et à jour de leurs coti-
sations est présente.

Si ce quorum n'est pas atteint, le Président de l'Ordre,
sous quinzaine, convoque, avec le même ordre du jour,
l'Assemblée générale ordinaire qui statue valablement quel
que soit le nombre de membres présents et à jour de leurs
cotisations.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des
membres présents.

Art. 13. - L'Assemblée générale peut en outre, à
chaque fois que de besoin, se réunir en session extraor-
dinaire pour délibérer sur tout sujet intéressant la profes-
sion, notamment pour adopter le règlement intérieur
proposé par le Bureau du Conseil de l'Ordre.

Elle est convoquée par le Président de l'Ordre ou à
la demande des deux tiers (2/3) des membres régulière-
ment inscrits et à jour de leurs cotisations.

Elle se réunit et délibère aux mêmes conditions de
quorum et de majorité fixées pour l'Assemblée générale
ordinaire.

Art. 14. - Les huissiers de justice stagiaires peuvent
participer aux assemblées générales sans droit de vote.
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- de gérer la communication ;

- d'établir et de proposer à l'Assemblée générale le
règlement intérieur de l'Ordre et le manuel des procé-
dures administratives et financières ;

- de veiller au respect des règles de déontologie et
d'assurer la discipline des huissiers dans les conditions
prévues par le présent décret et le règlement intérieur
de l'Ordre ;

- de vérifier périodiquement la bonne tenue des re-
gistres, de la comptabilité ainsi que le respect par les
huissiers de leurs obligations ;

- de prévenir et de concilier tous les différends d'or-
dre professionnel ;

- de désigner le ou les huissiers membres du jury
du concours d'aptitude au stage d'huissier de justice ;

- d'établir et d'exécuter le budget de l'Ordre ;

- d'organiser, en rapport avec le Ministère de la Jus-
tice, le concours d'aptitude au stage d'huissier de justice
et la formation initiale des huissiers de justice stagiaires ;

- d'accorder, à titre exceptionnel les autorisations de
recrutement de clercs et de superviser, le cas échéant,
leur formation ;

- de tenir les registres des inscriptions ;

- de donner son avis sur les barèmes tarifaires des
huissiers, la création et la suppression de charges et les
demandes de mutation ;

- de proposer à l'Assemblée générale de l'Ordre le
montant des cotisations ou contributions spéciales à payer
par les membres de l'Ordre.

Section IV . - Compte professionnel

Art. 21. - Il est ouvert, dans les livres d'un établis-
sement bancaire installé au Sénégal ou auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations, un compte unique
destiné à recevoir tous les fonds, effets et valeurs reçus
par les huissiers de justice à l'occasion de l'exercice de
leurs fonctions.

Ce compte comporte autant de sous-comptes que
d'huissiers de justice et de sociétés civiles professionnel-
les titulaires de charge.

Ce compte ainsi que les sous-comptes y rattachés sont
insaisissables. Cette disposition ne fait pas obstacle à une
saisie entre les mains de l'huissier de justice comme tiers
saisi.

Tous fonds, effets ou valeurs reçus par un huissier de
justice sont sans délai reversés dans le compte.

Ces fonds, effets ou valeurs sont reversés au client
dans un délai qui ne peut excéder quinze (15) jours.

Les conditions de gestion du compte sont fixées par
le règlement intérieur.

Chapitre III. - Ministère de l'huissier
de justice

Section première. - Attributions et force probante
des actes de l'huissier de justice

Paragraphe premier. - Attributions

Art. 22. - Sous réserve des cas pour lesquels la loi
prévoit l'intervention d'autres fonctionnaires, l'huissier de
justice est seul habilité, à :

- dresser et signifier tous actes et exploits ;

- faire toute signification prescrite par la réglemen-
tation ;

- procéder au recouvrement forcé de toute créance ;

- exécuter les décisions de justice ainsi que tout autre
acte ou titre en forme exécutoire ;

- assurer le service des audiences près les cours et
tribunaux ;

- dresser procès-verbal de constat ;

- recueillir ou consigner toute déclaration sur procès-
verbal ou sommation ;

- recouvrer les amendes, frais de justice en matière
pénale, les impôts et autres taxes de toute nature.

Dans ces cas, les émoluments de l'huissier sont déter-
minés en application de la réglementation en vigueur.

Art. 23. - L'huissier de justice peut, en outre :

- procéder au recouvrement amiable de toutes
créances ;

- dresser, à toute heure, les jours ouvrables et fé-
riés, procès-verbal de constat de dommages matériels ré-
sultant d'accident de la circulation ;

- procéder à toute notification prescrite par la régle-
mentation ;

- rédiger des actes sous seing privé ;

- administrer les biens qui lui sont confiés ;

- procéder aux ventes volontaires de gré à gré des
biens mobiliers ;

- dresser procès-verbal d'ouverture et d'adjudication
des marchés publics ;

- dresser procès-verbal des assemblées statutaires
de toutes sociétés de droit public et privé ainsi que de
celles des agences et structures assimilées ;

- être désigné séquestre, liquidateur amiable, arbitre,
médiateur ou conciliateur ;

- être chargé d'enseignement ;

- donner des conseils et faire des consultations dans
les domaines relevant de la profession d'huissier.

Dans les matières visées au présent article, ses hono-
raires sont fixés d'accord parties.
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Paragraphe 2. - Force probante

Art. 24. - Les actes de l'huissier de justice établis en
vertu de l'alinéa 4 de l'article 2, de l'article 22 ainsi que
ceux prévus aux tirets 2, 3, 7 et 8 de l'article 23 du présent
décret sont des actes authentiques. Ils font foi jusqu'à
inscription de faux.

Les actes visés à l'alinéa premier du présent article,
faits par les huissiers salariés, stagiaires et les clercs
assermentés et relevant de leur compétence ont la même
valeur lorsqu'ils sont signés par l'huissier titulaire de la
charge ou un associé de la société civile professionnelle
d'huissiers de justice.

Section II. - Devoirs, incompatibilités
et interdictions

Art. 25. - L'huissier de justice est tenu d'assurer le
service des audiences des cours et tribunaux. Il peut se
faire suppléer par un huissier de justice salarié, un huis-
sier de justice stagiaire ou un clerc assermenté.

L'huissier de justice est tenu d'exercer son ministère
toutes les fois qu'il est commis par le juge ou requis par
les parties, le ministère public ou les officiers de police
judiciaire, sauf les exceptions prévues par la loi et les
prohibitions pour cause de parenté et d'alliance édictées
à l'article 31 du présent décret.

Sous réserve des dispositions de l'article 31 du présent
décret, tout refus d'instrumenter et tout retard injustifié
dans l'exécution portant préjudice à un justiciable ou une
atteinte à la bonne marche du service public de la jus-
tice, peuvent donner lieu à une sanction disciplinaire in-
dépendamment des dommages et intérêts qui peuvent être
dus à la partie lésée.

L'huissier de justice est tenu de payer les cotisations
fixées par l'Ordre dans les délais impartis par le règle-
ment intérieur. Faute de paiement dans ce délai, il est omis
du Tableau trente (30) jours après une mise en demeure
restée sans effet.

L'huissier de justice doit participer à toutes les forma-
tions initiées par le Conseil de l'Ordre.

Art. 26. - L'huissier de justice et la société civile pro-
fessionnelle titulaire de charge sont tenus d'ouvrir dans
les livres de l'établissement bancaire choisi par le Con-
seil de l'Ordre ou de la Caisse des Dépôts et Consigna-
tions, le sous-compte visé à l'article 21 du présent décret,
sous peine d'omission du Tableau de l'Ordre.

Art. 27. - Sous réserve des dispositions de l'article 23
du présent décret, les fonctions d'huissier de justice sont
incompatibles avec toute autre fonction privée ou publi-
que.

Art. 28. - L'huissier de justice n'est pas propriétaire
de sa charge.

Toutefois, en cas de retraite, de démission, d'invalidité
dûment constatée ou de décès, l'huissier de justice titu-
laire de la charge ou ses ayants droit peuvent présenter
un candidat à la continuation de l'activité de la charge
moyennant indemnité. Le candidat proposé ne peut pour-
suivre l'activité qu'après approbation du Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice. Les modalités de cette pré-
sentation sont déterminées par arrêté.

L'indemnité est versée par le candidat présenté à l'huis-
sier de justice titulaire ou à ses ayants droit.

L'indemnité est également due par le ou les futurs
associés à l'huissier de justice titulaire en cas de démis-
sion en vue de la constitution d'une société civile profes-
sionnelle d'huissiers de justice, affectataire de la charge.

Le montant de l'indemnité est fixé d'accord parties et
la convention relative au paiement est soumise à l'Ordre
des Huissiers de Justice pour approbation.

Faute d'accord sur le montant, l'indemnité est déter-
minée par une commission composée du Directeur des
Affaires civiles et du Sceau ou son représentant, du
Président de l'Ordre des Huissiers de Justice ou son
représentant et d'un membre de l'Ordre national des
Experts comptables et Comptables agréés (ONECCA)
désigné par son Président. La commission est saisie par
le Président de l'Ordre des Huissiers de Justice et statue
dans les trente (30) jours sur la base d'un rapport d'éva-
luation circonstancié.

Les frais d'expertise sont à la charge du candidat à
la continuation de l'activité.

La décision de la commission n'est pas susceptible de
recours.

Art. 29. - Sauf dans les cas prévus à l'article 23 du
présent décret, il est interdit à l'huissier de justice, même
lorsqu'il est commis, de réclamer une somme supérieure
à celle fixée par le tarif, sous peine de restitution des
sommes indûment perçues et de paiement des domma-
ges intérêts, s'il y a lieu, sans préjudice de poursuites
disciplinaires.

Il est strictement interdit de minorer les coûts des actes
ou de procéder à des remises ou commissions sous peine
des sanctions disciplinaires.

Art. 30. - L'huissier de justice doit mentionner, au bas
des originaux et des copies de chaque acte, le détail de
tous les articles formant son coût.

Les actes qui ne contiennent pas ce détail ne sont pas
pris en compte dans la taxation des frais, sans préjudice
de poursuites disciplinaires de l'huissier.
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Art. 31. - L'huissier de justice ne peut, à peine de nullité
de l'acte, instrumenter ni pour lui-même, ni pour son
conjoint, ses parents en ligne directe et en ligne collaté-
rale jusqu'au degré de cousin germain inclusivement, ni
pour ses alliés, ni pour son associé, ni pour ses collabo-
rateurs et leurs parents jusqu'au degré précité, sans
préjudice de dommages et intérêts et de sanctions dis-
ciplinaires.

Dans ce cas, s'il n'existe pas d'autres huissiers dans
le ressort, l'intéressé peut s'adresser à un huissier d'un
ressort limitrophe, par dérogation aux dispositions de l'ali-
néa 3 de l'article 2 du présent décret.

Art. 32. - Sous réserve du respect des dispositions
organisant l'intérim, l'huissier de justice titulaire ou asso-
cié est tenu de signer tous les actes ou exploits, sous
peine de nullité absolue desdits actes et sans préjudice
de poursuites disciplinaires et de dommages et intérêts.

L'huissier de justice est tenu de remettre lui-même ou
par l'intermédiaire de l'huissier salarié, stagiaire ou du
clerc assermenté attaché à son office, et ce, conformé-
ment à la réglementation en vigueur, l'exploit et les co-
pies des pièces qu'il est chargé de signifier.

 Toute violation des dispositions de l'alinéa 2 du pré-
sent article l'expose à des poursuites disciplinaires, sans
préjudice de dommages et intérêts au profit des parties.

Art. 33. - Les actes et exploits d'huissier de justice
doivent, à peine de nullité, être lisibles et ne comporter
ni rature, ni surcharge.

L'huissier de justice qui signifie un acte ou un exploit
contraire aux prescriptions de l'alinéa premier du présent
article peut en outre être condamné à payer des dom-
mages et intérêts à la partie qui a subi un préjudice du
fait de cette irrégularité.

Art. 34. - En cas d'opposition ou d'appel contre toute
décision rendue en matière civile ou commerciale ou de
toute contestation relative aux saisies, l'huissier de jus-
tice signifie l'acte au chef de greffe aux fins de trans-
cription sur le registre tenu à cet effet.

Si l'huissier de justice n'est pas domicilié au siège de
la juridiction qui a rendu la décision attaquée, notification
de l'opposition, de l'appel ou de la contestation est faite
au chef de greffe de cette juridiction par lettre recom-
mandée avec accusé de réception.

Cette notification, qui contient les prénom et nom des
parties, personnes physiques ou la dénomination sociale
des personnes morales, la date du jugement et celle des
actes faisant l'objet de la contestation, est inscrite par le
chef de greffe, à sa date, sur le registre.

Le défaut d'indication de ces mentions par l'huissier est
sanctionné d'une amende de 50.000 francs qui est pro-
noncée, sans appel, par la juridiction compétente, d'office
ou sur les réquisitions du ministère public.

Art. 35. - L'huissier de justice ne peut se porter di-
rectement, ni par personne interposée, acquéreur ou ad-
judicataire de biens meubles ou immeubles, de valeurs
mobilières ou de droits qu'il a lui-même saisis.

Art. 36. - Il est interdit à l'huissier de justice d'accep-
ter une gérance d'affaires industrielles ou commerciales
et de faire du commerce, même par personne interpo-
sée.

Art. 37. - L'huissier de justice ne doit, à peine de
sanctions disciplinaires ou de dommages-intérêts, faire
aucun acte au nom des parties sans un mandat exprès
ou tacite.

Pour tout recouvrement ou exécution, la remise de
l'original ou de la grosse des titres exécutoires vaut
pouvoir tacite, sauf preuve contraire.

Dans l'exécution dudit mandat, l'huissier dispose d'un
pouvoir de recherche sur le patrimoine du débiteur.

Les parties sont tenues de notifier à l'huissier tout
règlement effectué hors sa vue, de même que toute
convention affectant l'exécution entreprise et emportant
notamment suspension, renonciation, dation en paiement,
novation, compensation, échange ou moratoire amiable ou
judiciaire, sous peine d'inopposabilité.

Dans les cas visés à l'alinéa 4 du présent article, le
débiteur procède au paiement immédiat des frais expo-
sés et ceux relatifs au coût des actes signifiés y compris
les droits de recettes.

Il est substitué par le créancier si ce dernier retire le
mandat ou demande l'arrêt des poursuites.

Art. 38. - Tout demandeur, excepté l'Etat, le ministère
public et le juge, est tenu de consigner entre les mains
de l'huissier de justice une provision au titre des frais à
exposer.

L'huissier est autorisé à retenir entre ses mains, ledit
montant sur tout encaissement ou recouvrement effec-
tué, nonobstant contestation.

Lorsqu'il s'agit de sommes retenues en application de
l'alinéa 2 du présent article, l'huissier doit immédiatement,
par écrit, en aviser le créancier.

En cas de contestation relative aux saisies et de ré-
féré sur difficultés, le président du tribunal saisi taxe les
frais sur simple demande de l'huissier exécutant.

L'huissier est tenu de délivrer récépissé de toutes
sommes versées entre ses mains.

Section III. - Résidence

Art. 39. - L'huissier doit résider au lieu qui lui est fixé
par le décret de nomination ou par l'arrêté qui autorise
son changement de résidence. En exécution de cette
obligation de résidence, l'huissier est tenu d'y aménager
et occuper en permanence une étude respectueuse de la
dignité de la profession. Il doit y installer tout le matériel
d'exploitation lui permettant d'exercer son ministère.
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Il est tenu de faire coter et parapher ses registres par
le Président du Tribunal de Grande instance du ressort
et d'enregistrer les contrats de travail de son personnel
à l'Inspection du travail dudit ressort.

Il lui est interdit d'exploiter une résidence ou des
bureaux secondaires.

Lorsque le Procureur général près la Cour d'Appel du
ressort constate qu'un huissier de justice ne réside pas
au lieu qui lui est fixé, il lui adresse une mise en demeure.
L'huissier qui n'obtempère pas dans un délai de trente (30)
jours est considéré comme démissionnaire. Le Procureur
général en informe le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice.

Section IV. - Congé

Art. 40. - L'huissier de justice ne peut s'absenter du
territoire de la République, même pendant son congé
annuel, sans autorisation du Procureur général près la
Cour d'Appel du ressort ou, lorsque l'absence excède
quinze (15) jours, du Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice.

Il doit aviser le Conseil de l'Ordre de ses absences et
congés.

L'huissier ne peut être absent de son étude pour une
durée excédant une année. A l'expiration de ce délai et
sauf cas de force majeure ou motif légitime, l'huissier de
justice qui ne reprend pas le service, trente (30) jours
après avoir reçu une mise en demeure du Président du
Conseil de l'Ordre, est considéré comme démissionnaire.

Art. 41. - Pendant son absence pour congé régulier
ou pour tout autre motif légitime, l'intérim de l'huissier de
justice titulaire d'une charge est assuré par l'huissier de
justice salarié ou par le principal clerc attaché à son étude
justifiant de deux années consécutives d'exercice de cette
fonction dans la même étude.

A défaut, l'intérim est assuré par l'huissier de justice
de son choix titulaire de charge et exerçant dans le
même ressort, ou, s'il y a lieu, par un huissier exerçant
dans un autre ressort désigné par arrêté du Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice.

En cas de suspension, d'omission de l'huissier du
Tableau ou d'interdiction temporaire d'exercer, l'intérim
est assuré par un huissier de justice désigné par arrêté
du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice sur propo-
sition du Conseil de l'Ordre.

L'intérim visé à l'alinéa 3 du présent article donne droit
à une rémunération dans les conditions et modalités
déterminées par le règlement intérieur.

Lorsqu'un membre d'une société civile professionnelle
se trouve dans la situation décrite à l'alinéa premier du
présent article, il est fait application des dispositions sta-
tutaires relatives à la gérance de la société civile profes-
sionnelle dont il s'agit.

Section V. - Vacance de charge

Art. 42. - Sous réserve des dispositions de l'alinéa 2
de l'article 28 du présent décret en cas de retraite, dé-
mission, destitution, incapacité dûment constatée de l'huis-
sier titulaire, décès et, d'une manière générale, en cas de
vacance d'une charge d'huissier de justice, le Procureur
général près la Cour d'Appel du ressort ou son représen-
tant fait immédiatement apposer les scellés.

Au jour fixé, le Procureur général ou son représentant
procède à l'inventaire des dossiers et pièces de l'étude,
en présence du Président du Conseil de l'Ordre ou du
membre du Conseil désigné par lui et, s'il y a lieu, de
l'huissier concerné.

Le Procureur général ou son représentant dresse le
procès-verbal de l'inventaire qu'il signe en même temps
que le Président du Conseil ou du membre du Conseil
désigné et de l'huissier concerné, s'il y a lieu. Les dos-
siers sont déposés avec l'inventaire au greffe du Tribu-
nal de Grande instance du ressort et les minutes d'actes
au siège du Conseil de l'Ordre.

Copie de l'inventaire est transmise par le Procureur
général près la Cour d'Appel du ressort au Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice.

Art. 43. - Dans les cas visés à l'alinéa premier de
l'article 42 du présent décret, du Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice, après avis du Conseil de l'Ordre,
désigne un huissier titulaire en qualité de liquidateur à qui
sont remis les dossiers et minutes d'actes inventoriés,
contre décharge.

Art. 44. - La durée de la liquidation ne peut excéder
une année, sauf prorogation d'égale durée pour motif
légitime, accordée par le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice, à la demande de l'huissier liquidateur et après
avis du Conseil de l'Ordre.

Section IV. - Cautionnement - Assurance

 Art. 45. - L'huissier titulaire d'une charge doit, avant
d'entrer en fonction et pour être admis au serment pro-
fessionnel, justifier du versement à la Caisse des Dépôts
et Consignations d'une somme de cinq cent mille
(500.000) F CFA à titre de dépôt de garantie.

Art. 46. - L'huissier doit également, avant d'entrer en
fonction et pour être admis au serment professionnel,
justifier qu'il est garanti pour les actes de sa profession,
contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité
civile qu'il peut encourir du fait de son activité, par un
contrat souscrit auprès d'une société d'assurance.

Le Conseil de l'Ordre, dans les conditions définies par
le règlement intérieur, choisit la compagnie d'assurance
auprès de laquelle tout huissier titulaire est tenu de sous-
crire le contrat visé à l'alinéa premier du présent article.



26 septembre  2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 1761

Art. 47. - Le contrat d'assurance doit obligatoirement
comporter une clause de tacite reconduction sauf préa-
vis de dénonciation. Il doit respecter une garantie mini-
male fixée à cinquante millions (50.000.000) F CFA par
période annuelle.

Art. 48. - La société d'assurance délivre à l'huissier
une attestation indiquant ses prénom(s), nom et résidence,
la référence de la police, ainsi que la date de prise d'ef-
fet du contrat.

L'attestation précise que la couverture est au moins
égale au minimum fixé par les dispositions de l'article 47
du présent décret.

Art. 49. - Toute suspension de garantie, dénonciation
de la tacite reconduction ou résolution du contrat d'as-
surance est portée sans délai à la connaissance du Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice, soit par le Président
du Conseil de l'Ordre, soit par le Procureur général près
la Cour d'Appel du ressort à l'occasion de la vérification
annuelle qu'il diligente.

Chapitre IV. - Accès aux fonctions d'huissier
de justice

Section première. - Concours d'aptitude au stage
d'huissier de justice

Art. 50. - L'admission au stage d'huissier s'effectue par
voie de concours.

Pour être admis au concours, il faut être âgé de vingt
et un (21) ans au moins et de quarante-cinq (45) ans au
plus au jour du dépôt des candidatures et fournir les pièces
suivantes :

- le certificat de nationalité sénégalaise ou le certi-
ficat de nationalité d'un Etat accordant la réciprocité aux
ressortissants sénégalais ;

- un acte de naissance ;

- le diplôme de maîtrise ou de master en droit re-
connu par le Conseil Africain et Malgache pour l'Ensei-
gnement Supérieur (CAMES) ou tout diplôme admis en
équivalence ;

- un extrait du casier judiciaire datant de moins de
trois mois ;

- un certificat de bonne vie et mœurs datant de
moins de trois mois ;

- une quittance délivrée par l'Ordre national des
Huissiers de Justice du Sénégal et attestant du paiement
des droits de concours.

Art. 51. - Le concours est organisé chaque année.
Toutefois, sa tenue peut être différée si les circonstan-
ces ne s'y prêtent pas.

 Le programme et les modalités du concours sont fixés
par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
pris trois mois avant la date des épreuves, après avis du
Conseil de l'Ordre national des Huissiers de Justice du
Sénégal.

L'arrêté fixe la date et le lieu des épreuves ainsi que
le montant des droits de concours non remboursables.

L'arrêté détermine en outre le nombre de places pré-
vues, après avis du Conseil de l'Ordre, et fixe le délai
dans lequel les actes de candidature et les dossiers doivent
être déposés au siège du Conseil.

Le Président du Conseil de l'Ordre, après avoir véri-
fié que les conditions requises sont remplies, arrête la liste
des candidats admis à subir le concours et la transmet
au Garde des Sceaux, Ministre chargé de la Justice un
mois avant la date fixée pour les épreuves et procède
immédiatement à son affichage au siège de l'Ordre.

Un arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Jus-
tice publie la liste des candidats.

Les épreuves du concours sont subies devant un jury
désigné par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice.

Le jury est composé comme suit :

- deux (02) magistrats désignés par le Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice dont l'un assure la prési-
dence ;

- deux (02) professeurs ou enseignants chercheurs
des facultés de droit proposés par le Ministre chargé de
l'Enseignement supérieur ;

- quatre (04) huissiers de justice désignés par le Pré-
sident du Conseil de l'Ordre dont l'un assure le secréta-
riat du jury.

En cas de partage égal de voix, celle du président du
jury est prépondérante.

Art. 52. - Le concours comporte trois épreuves écri-
tes et une épreuve orale. Chaque épreuve fait l'objet d'une
note de 0 à 20 dotée d'un coefficient.

Les sujets des épreuves écrites sont arrêtés par le
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice sur les propo-
sitions du président du jury. Les épreuves écrites portent
sur :

- la procédure civile (coefficient 02) ;

- la procédure pénale (coefficient 02) ;

- les voies d'exécution (coefficient 03).

La durée de chaque épreuve écrite est de trois (03)
heures et celle de l'épreuve orale, quarante-cinq (45)
minutes.

Toute note inférieure à 07/20 obtenue dans une ma-
tière est éliminatoire. Sont déclarés admissibles les can-
didats ayant obtenu une moyenne générale égale ou
supérieure à 10/20.

L'épreuve orale porte sur un sujet tiré du programme
et n'ayant pas fait l'objet d'une épreuve écrite ainsi que
sur la culture générale du candidat.
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La note finale est obtenue par le total de la moyenne
obtenue dans les épreuves écrites et de la note obtenue
à l'épreuve orale, divisées par deux (2).

Art. 53. - A l'issue des épreuves, le président du jury
fait immédiatement afficher la liste des candidats admis
par ordre de mérite au lieu du concours et au siège de
l'Ordre des Huissiers de Justice.

Il est prévu une liste d'attente dont le nombre est
déterminé par le jury parmi les candidats ayant obtenu
les meilleures notes après ceux déclarés définitivement
admis aux postes à pourvoir. Cette liste est valable pour
un an à compter de la publication des résultats.

Le Président du jury transmet sans délai le procès-
verbal des délibérations au Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice et au Conseil de l'Ordre.

Un arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Jus-
tice établit la liste des candidats reçus et les déclare aptes
à exercer les fonctions d'huissier de justice stagiaire.

Une ampliation de cet arrêté est aussitôt transmise :

- aux premiers présidents des cours d'appel ;

- aux procureurs généraux près les cours d'appel ;

- au Bâtonnier de l'Ordre des Avocats du Sénégal ;

- au Président de l'Ordre national des Huissiers de
Justice du Sénégal ;

- au Président de l'Ordre national des commissaires-
priseurs du Sénégal ;

- à chacun des candidats reçus.

Les candidats déclarés admis prennent le titre d'huis-
sier de justice stagiaire et sont inscrits sur le registre tenu
à cet effet par le Conseil de l'Ordre des Huissiers de
Justice avec indication du rang sur production du juge-
ment de prestation du serment prévu à l'article 54 du
présent décret.

Ce registre peut être tenu sous la forme électronique
suivant un modèle agréé par le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice sur proposition du Conseil de l'Or-
dre des Huissiers de Justice.

Section II. - Stage

Art. 54. - Les candidats reçus à l'issue du concours
d'aptitude au stage d'huissier de justice prêtent devant la
Cour d'Appel du ressort le serment suivant :

« Je jure de garder scrupuleusement le secret pro-
fessionnel et de me conduire, en tout, comme un digne
et loyal huissier de justice stagiaire ».

Art. 55. - Les candidats reçus subissent un stage d'une
durée de deux (02) ans qui allie une formation théorique
et une formation pratique.

La formation théorique est assurée par la structure
nationale chargée de la formation judiciaire selon les
modalités définies avec l'Ordre national des Huissiers de
Justice du Sénégal.

 La formation pratique du stagiaire s'effectue dans un
cabinet d'huissier. L'huissier stagiaire participe à l'activité
professionnelle de l'étude. Il effectue son stage sous
l'autorité et la responsabilité du titulaire de la charge et
sous le contrôle du Conseil de l'Ordre des Huissiers de
Justice.

Le temps de travail doit correspondre à la durée
normale résultant des lois, règlements et conventions
collectives en vigueur et être aménagé pour laisser la
possibilité au stagiaire de participer aux formations et
contrôles de connaissances organisés par le Conseil de
l'Ordre.

Art. 56. - Le stagiaire doit se conformer à la discipline,
aux règles et usages de la profession sous peine de
sanctions prévues par le présent décret et la réglemen-
tation en vigueur.

Le stagiaire cesse d'être inscrit sur le registre du stage
soit à la fin du stage, soit à sa demande, soit en cas de
radiation ou de décès.

En cas de cessation intervenue au cours de la première
année de stage, le stagiaire démissionnaire, radié ou
décédé est remplacé par le premier sur la liste d'attente.

Art. 57. - Le stagiaire perçoit une rémunération dont
le montant ne peut être inférieur au minimum prévu par
la législation et la réglementation du travail.

Tout différend entre le stagiaire et le maître de stage
est soumis au Conseil de l'Ordre qui statue dans les trente
(30) jours de sa saisine.

Art. 58. - A l'issue du stage, un certificat qui en cons-
tate l'accomplissement est délivré par le président après
délibération du Conseil de l'Ordre, sur l'avis motivé du
maître de stage et au vu du rapport de formation établi
par la structure nationale chargée de la formation judi-
ciaire.

Le stage peut être prolongé d'une année par arrêté du
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, sur proposition
du Président du Conseil de l'Ordre, s'il résulte de l'avis
du maître de stage ou du rapport de la structure qui a
assuré la formation que l'huissier de justice stagiaire n'a
pas satisfait à toutes ses obligations.

Le stage peut être suspendu dans les mêmes condi-
tions en cas de force majeure.

Le certificat de fin de stage peut être refusé s'il ré-
sulte des constats du Conseil, de l'avis du maître de stage
ou du rapport de formation que le stagiaire n'a pas sa-
tisfait aux obligations de son état.
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La décision de refus est notifiée à l'intéressé par le
Président du Conseil de l'Ordre des Huissiers de Justice
dans les dix (10) jours de la délibération du Conseil.

L'huissier de justice stagiaire peut, dans les trente (30)
jours de la notification, déférer la décision de refus de
délivrance de certificat de fin de stage à la Cour d'Ap-
pel du ressort qui statue dans les deux (02) mois de sa
saisine.

Un arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Jus-
tice constate l'aptitude aux fonctions d'huissier de justice
du titulaire du certificat de fin de stage.

Peuvent être dispensés du stage ou bénéficier d'une
réduction de sa durée, les clercs en exercice justifiant
d'une présence professionnelle continue d'une durée de
trois (03) ans en qualité de principal clerc dans une étude
d'huissier de justice et ayant réussi au concours d'apti-
tude au stage.

Ils sont, sur demande, déclarés aptes à exercer la
profession d'huissier de justice par arrêté du Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice.

Section III. - Conditions d'exercice des fonctions
d'huissier de justice

Art. 59. - Pour exercer les fonctions d'huissier de
justice, il faut :

1. être de nationalité sénégalaise ou ressortissant d'un
Etat accordant la réciprocité aux Sénégalais ;

2. être âgé de vingt-trois (23) ans révolus au moins ;

3. avoir la jouissance de ses droits civils et civiques ;

4. n'avoir subi aucune condamnation pénale pour des
agissements contraires à l'honneur, à la probité ou aux
bonnes mœurs ;

5. n'avoir pas été l'auteur d'agissements de même
nature ayant donné lieu à une mise en retraite d'office
ou à une sanction disciplinaire ou administrative de ra-
diation, retrait d'agrément ou d'autorisation ;

6. n'avoir pas été déclaré en état de faillite person-
nelle ;

7. être titulaire d'une maîtrise en droit, d'un master en
droit reconnu par le Conseil Africain et Malgache pour
l'Enseignement Supérieur (CAMES) ou d'un diplôme
admis en équivalence ;

8. avoir été reconnu apte à exercer les fonctions
d'huissier de justice par arrêté du Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice ;

9. être attributaire d'une charge, avoir conclu un
contrat d'association dans une société civile profession-
nelle d'huissiers de justice titulaire de charge ou un contrat
de travail en qualité d'huissier de justice salarié.

Section IV. - Attribution des charges

Art. 60. - Dans le mois de la publication au Journal
officiel du décret créant une ou plusieurs charges ou de
l'arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice
déclarant une ou plusieurs charges vacantes en cas de
destitution du titulaire ou en cas de non présentation ou
faute de candidat à la continuation de l'activité un arrêté
du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice fixe les
charges réservées à la mutation.

Tout huissier de justice ou toute société civile profes-
sionnelle d'huissiers de justice titulaire de charge peut
faire acte de candidature en vue de sa mutation.

La demande de mutation est adressée au Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice dans le mois de la publi-
cation de l'arrêté fixant les charges réservées à la
mutation. Le Ministre, après avis du Conseil de l'Ordre,
propose l'attribution des charges réservées aux titulaires
de charge en exercice, postulants.

La mutation se fait, pour les huissiers de justice, selon
le critère de l'ancienneté déterminée par la date du décret
de nomination, et à dates de nomination égales, selon la
date d'inscription sur le registre du stage, et à dates
d'inscription égales, selon l'âge. Pour les sociétés civiles
professionnelles, ces critères sont appréciés selon l'asso-
cié le plus ancien.

Il peut également être tenu compte de l'absence de
toute sanction disciplinaire.

 Après affectation aux postulants des charges réser-
vées à la mutation, les charges devenues vacantes par
suite de la mutation peuvent faire l'objet de nouvelles
demandes de mutation. Celles-ci sont introduites dans les
quinze (15) jours suivant l'arrêté constatant la vacance
desdites charges. Il est alors procédé comme ci-dessus
décrit.

Les charges devenues vacantes par suite de ces deux
(02) étapes de mutation et, les charges non pourvues sont
attribuées dans les conditions prévues à l'article 61 du
présent décret.

Art. 61. - Dans le mois de la publication de l'arrêté
du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice fixant la liste
des charges à pourvoir, les candidats remplissant les
conditions prévues aux points 1 à 8 de l'article 59 du
présent décret font parvenir au Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice une requête contenant acte de
candidature et leur dossier.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice arrête la
liste des postulants aptes à se présenter pour remplir la
ou les charges à pourvoir.

Les postulants choisis sont nommés huissiers de jus-
tice dans les conditions prévues par l'article 3 du présent
décret.
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Chapitre V. - Huissiers de justice salariés
et clercs assermentés

Art. 62. - Les huissiers de justice peuvent être assis-
tés par des huissiers salariés et des clercs assermentés.

Pour être nommé en qualité d'huissier de justice sa-
larié, il faut :

- justifier d'un arrêté du Garde des Sceaux, Minis-
tre de la Justice constatant l'aptitude aux fonctions d'huis-
sier de justice ;

- avoir conclu un contrat de travail avec un huissier
de justice ou une société civile professionnelle d'huissiers
de justice titulaire de charge.

La nomination est faite par arrêté du Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice saisi d'une demande adres-
sée par le salarié sous le couvert du Conseil de l'Ordre.

La fin des fonctions de l'huissier de justice salarié est
constatée par arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice après avis du Conseil de l'Ordre.

Les clercs assermentés sont recrutés parmi les per-
sonnes titulaires au moins d'une licence en droit ou d'un
diplôme admis en équivalence âgés de vingt-et-un (21)
ans révolus et n'ayant subi aucune condamnation pour
des agissements contraires à l'honneur, à la probité et aux
bonnes mœurs.

Cependant, le Conseil peut, à titre exceptionnel, auto-
riser un huissier de justice ou une société civile profes-
sionnelle à recruter, en qualité de clerc assermenté, des
personnes non titulaires de l'un de ces diplômes.

Les huissiers salariés et les clercs assermentés sont
inscrits sur un registre tenu, s'il y a lieu, sous support
électronique par le Conseil de l'Ordre. La demande d'ins-
cription est adressée, avec les pièces justificatives, au
Conseil de l'Ordre qui effectue ou fait effectuer une
enquête de moralité.

L'huissier salarié prête le serment de l'huissier de
justice.

 Le clerc prête, devant le Tribunal de Grande Instance
dans le ressort duquel est située l'étude à laquelle il est
attaché, le serment suivant : « Je jure de garder scru-
puleusement le secret professionnel et de respecter, en
tout, les devoirs de mon état ».

Les huissiers de justice salariés et les clercs assermen-
tés exercent leurs fonctions sous la responsabilité de
l'huissier ou de la société civile professionnelle employeur.

Dans l'exercice de leurs fonctions, l'huissier de justice
salarié et le clerc assermenté justifient de leur qualité par
une carte professionnelle, s'il y'a lieu numérisée, dont le
modèle et les modalités de délivrance sont fixés par le
règlement intérieur.

Art. 63. - Les huissiers salariés et les clercs assermen-
tés peuvent suppléer les huissiers titulaires dans la rédac-
tion et la signification de tous actes ou exploits.

Les huissiers salariés et les clercs assermentés ne
peuvent instrumenter que dans le ressort de l'étude à
laquelle ils sont rattachés.

La formation des huissiers salariés et clercs assermen-
tés est assurée par le Conseil de l'Ordre. Ces derniers
sont tenus d'y participer.

Art. 64. - La mutation du clerc assermenté d'une étude
à une autre est constatée par une inscription sur les
registres ci-dessus visés. Cette inscription est autorisée
par le Conseil de l'Ordre sur production d'une attestation
délivrée par l'huissier chez lequel le clerc exerçait ses
fonctions et d'une autre délivrée par l'huissier chez lequel
il est appelé à les remplir.

Art. 65. - Pour être inscrit en qualité de clerc de troi-
sième (3ème) catégorie, il faut justifier du certificat de fin
de formation délivré par le Conseil de l'Ordre ou être
titulaire du diplôme du baccalauréat, du diplôme de ca-
pacité en droit ou de tout autre diplôme admis en équi-
valence.

Pour être inscrit en qualité de clerc de deuxième (2ème)
catégorie, il faut justifier de l'exercice des fonctions de
clerc de troisième (3ème) catégorie pendant une durée
minimale de deux (02) années et avoir obtenu le certi-
ficat de fin de session délivré par le Conseil de l'Ordre.

Art. 66. - Pour être inscrit en qualité de clerc de
première (1ère) catégorie ou clerc principal, le postulant
doit :

- être âgé de vingt-et-un (21) ans révolus, n'avoir subi
aucune condamnation pour des agissements contraires à
l'honneur, à la probité et aux bonnes mœurs ;

- avoir exercé pendant deux (02) ans au moins les
fonctions de clerc de deuxième (2ème) catégorie et avoir
obtenu le certificat de fin de session délivré par le Conseil
de l'Ordre ou être titulaire d'une licence en droit ou d'un
diplôme admis en équivalence.

Chapitre VI. - Comptabilité des huissiers
de justice

Section première. - Registres

Art. 67. - Les huissiers de justice doivent tenir les
registres suivants :

- un répertoire général ;

- un livre journal ;

- un grand livre ;

- un registre à souches ;

- un registre des exécutions.
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Ces registres peuvent être tenus sous support électro-
nique suivant un modèle homologué par le Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice.

Lorsqu'ils ne sont pas tenus sous le modèle susvisé,
ces registres sont cotés et paraphés par le président du
Tribunal de Grande instance dans le ressort duquel
exerce l'huissier.

Art. 68. - En cas de mutation, un procès-verbal énu-
mératif de ces registres et des documents intéressant son
ministère est dressé par l'huissier muté en cinq (05)
originaux sous le contrôle du Procureur de la République
près le Tribunal de Grande instance du ressort.

Ce procès-verbal signé par l'intéressé est visé par le
Procureur de la République près le tribunal du ressort.
L'un des originaux est conservé par l'huissier muté, un
autre par le Procureur de la République qui en transmet
un exemplaire au Procureur général de la Cour d'Appel
du ressort et au Conseil de l'Ordre.

La passation de service entre les huissiers concernés
est constatée par le Procureur de la République en pré-
sence du Président du Conseil de l'Ordre ou d'un mem-
bre du Conseil désigné par ce dernier.

Le Procureur de la République qui conserve un exem-
plaire du procès-verbal de passation de service en remet
un au membre du Conseil de l'Ordre et à chacun des
huissiers. Un exemplaire est transmis au Procureur gé-
néral près la Cour d'Appel du ressort.

Art. 69. - Le répertoire général doit mentionner jour
par jour, sans blanc ni interligne et par ordre de numé-
ros, tous les actes et exploits. Le coût des actes, les frais
de transport, les débours et les émoluments perçus y sont
énoncés dans des colonnes séparées.

Ce répertoire est soumis trimestriellement au visa du
Receveur de l'Enregistrement.

Lorsqu'il est tenu sous support électronique, l'huissier
en fait un tirage trimestriel à la fin susvisée.

Le Receveur à l'Enregistrement constate les omissions
ou retards et les sanctionne d'une amende de 50.000 F
CFA par contravention.

Art. 70. - Le livre journal mentionne jour par jour, en
toutes lettres, par ordre de dates, sans blanc ni interligne
ou renvois en marge, les recettes et les dépenses tant en
matière civile qu'en matière pénale, et notamment toutes
sommes que les huissiers reçoivent à raison de leurs
fonctions, ainsi que les sommes qu'ils remettent à leurs
clients ou qu'ils consignent suivant les prescriptions des
textes en vigueur.

 Le livre journal est soumis à la vérification et au visa
du Procureur général du ressort ou de son représentant
à l'occasion de l'inspection annuelle.

Art. 71. - Le grand-livre contient l'ouverture d'un
compte spécial au nom des parties avec indication de la
somme consignée pour couvrir les frais de procédure. Sur
ce registre les huissiers portent toutes les sommes reçues
et payées.

A l'expiration de chaque année et au plus tard le
31 mars, les huissiers adressent au Conseil de l'Ordre un
compte sommaire, tant des sommes reçues que de celles
qui ont été restituées aux parties. Le Conseil de l'Ordre
transmet ce compte au Procureur général avec ses obser-
vations.

Art. 72. - Le registre à souches doit mentionner les
nom et adresse de la partie versante, le montant, la date
et la cause du versement.

Art. 73 . - Le registre des exécutions contient :

- toutes les demandes d'exécution qui sont adressées
aux huissiers en indiquant la nature du titre exécutoire ;

- les décisions de justice exécutées jusqu'à terme ;

- les décisions de justice non exécutées et les motifs
du défaut d'exécution.

L'huissier soumet avant le premier trimestre de cha-
que année ce registre au visa du Procureur général ou
de son représentant lors de sa vérification. Les mentions
de ce registre sont reproduites par l'huissier qui le trans-
met, au besoin par voie électronique, au Président du
Conseil de l'Ordre.

Section 2. - Contrôle du procureur général

Art. 74. - La vérification de chaque étude d'huissier
est faite au moins une fois l'an par le Procureur général
du ressort ou son représentant qui peut se faire assister
du Président du Conseil de l'Ordre ou d'un membre du
Conseil désigné par ce dernier.

Le magistrat vérificateur appose son visa sur les re-
gistres avec l'indication du jour de la vérification et trans-
met sans délai au Procureur général le compte-rendu des
opérations constatant, pour chaque étude, les résultats de
la vérification accompagnés de son avis motivé.

Il indique, s'il y a lieu, les mesures prises, les injonc-
tions adressées à l'huissier et les actions disciplinaires ou
judiciaires entreprises pour corriger ou sanctionner les
manquements constatés.

Le Procureur général transmet le compte-rendu avec
ses observations motivées au Garde des Sceaux, Minis-
tre de la Justice. Un exemplaire du rapport du Procureur
général est transmis au Ministre chargé des Finances par
le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice.

Art. 75. - Toute violation des dispositions relatives à
la comptabilité est punie d'une amende civile de cinquante
mille (50.000) F CFA prononcée, à la diligence du pro-
cureur de la République, par le Président du Tribunal de
Grande instance dans le ressort duquel est installée la
charge. Tout cas de récidive est porté à la connaissance
du Procureur général qui saisit le Conseil de l'Ordre aux
fins de poursuites disciplinaires.
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Chapitre VII. - Discipline des huissiers
de justice

Art. 76. - Le Conseil de l'Ordre veille à la discipline
et à la déontologie des huissiers de justice et des huis-
siers de justice stagiaires ainsi que des clercs dans les
conditions prévues par les dispositions ci-dessous et le
règlement intérieur.

L'exercice de l'action disciplinaire appartient concur-
remment au Conseil de l'Ordre et au Procureur général
près la Cour d'Appel du ressort.

Le Conseil de l'Ordre informe le Procureur général de
toute infraction commise par un huissier de justice et un
huissier de justice stagiaire dont il a connaissance.

Toute violation des lois et règlements ou des règles
déontologiques commise par un huissier de justice ou un
huissier de justice stagiaire, même pour des faits extra-
professionnels, l'expose à une sanction disciplinaire.

Art. 77. - Le Conseil de l'Ordre statuant en conseil de
discipline ne peut valablement délibérer qu'en présence
de six (06) au moins de ses membres.

Il statue à huis clos par décision motivée au scrutin
secret.

Les décisions du Conseil de l'Ordre s'imposent à tous
les huissiers de justice, les huissiers salariés et stagiai-
res.

Art. 78. - Les faits relevés à l'encontre de l'huissier
ou du stagiaire lui sont notifiés par te Président du Conseil
de l'Ordre au moins quinze jours avant son audition.

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée
à l'encontre de l'un ou de l'autre sans qu'il n'ait été, au
préalable, entendu.

L'huissier de justice ou le stagiaire, objet de poursui-
tes disciplinaires, peut se faire assister par un huissier ou
par un avocat inscrit au barreau.

Il a accès à son dossier et peut demander communi-
cation de toutes les pièces.

Art. 79. - Le Conseil de l'Ordre, statuant en matière
disciplinaire, peut prononcer ou proposer, à l'encontre de
l'huissier de justice ou du stagiaire, les sanctions suivan-
tes :

1 - Sanctions du premier degré :

- le rappel à l'ordre ;

- l'avertissement ;

- le blâme ;

- l'omission du tableau.

2 - Sanctions du second degré :

- l'interdiction temporaire d'exercer ;

- la destitution.

Art. 80. - Les sanctions du premier degré sont pro-
noncées par le Conseil de l'Ordre.

Les sanctions du second degré sont proposées par le
Conseil de l'Ordre à la majorité des deux tiers (2/3) de
ses membres.

L'interdiction temporaire d'exercer est prononcée par
arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. Sa
durée ne peut excéder deux (02) ans.

La décision de destitution de l'huissier de justice est
prise par décret sur proposition du Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice.

L'omission au Tableau entraîne interdiction d'exercer.
Elle est prononcée pour une durée qui ne saurait excé-
der un (01) an. Toutefois, lorsque l'omission procède,
notamment de la violation de l'obligation de résidence ou
d'un défaut de paiement des cotisations dues, elle per-
siste jusqu'à la cessation du fait l'ayant occasionnée.

Art. 81. - Les décisions du Conseil de l'Ordre sont
notifiées dans les quinze jours à l'intéressé, au Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice et au procureur général
près la Cour d'Appel du ressort.

Elles sont susceptibles de recours devant la Cour
d'Appel de Dakar dans un délai d'un mois à compter de
la notification.

Art. 82. - Le Garde des Sceaux, Ministre de la Jus-
tice, saisi d'une plainte, directement ou par l'intermédiaire
du Conseil de l'Ordre, ou, informé de faits de nature à
entraîner des poursuites disciplinaires ou pénales contre
un huissier de justice, peut, à titre conservatoire, suspen-
dre l'huissier faisant l'objet d'une enquête jusqu'à décision
définitive sur l'action disciplinaire ou pénale.

La suspension ne peut excéder deux (02) ans. Tou-
tefois, lorsque la suspension procède d'une privation de
liberté dans le cadre d'une procédure pénale, elle ne
prend fin qu'à l'issue d'une décision définitive sur les faits
objet de la poursuite.

Si à l'expiration d'un délai de trois (03) mois, aucune
poursuite pénale ou disciplinaire n'est enclenchée, la
suspension cesse de produire ses effets de plein droit.

Art. 83. - Tout huissier de justice faisant l'objet d'une
interdiction temporaire d'exercer, d'une destitution ou
d'une suspension prononcée par le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice, tout stagiaire destitué doit, dès la
notification qui lui a été faite de la décision, cesser l'exer-
cice de sa profession sous peine de poursuites pénales
dans les conditions prévues par la loi.

Art. 84. - L'associé interdit d'exercice de ses fonctions
ne peut exercer aucune activité professionnelle pendant
la durée de sa sanction, mais conserve, pendant le même
temps, sa qualité d'associé avec tous les droits et obli-
gations qui en découlent, à l'exclusion de sa vocation aux
bénéfices professionnels réalisés durant la période de
suspension.
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La décision qui prononce l'interdiction temporaire
d'exercice d'un ou de plusieurs associés, mais non de la
totalité d'entre eux, ne commet pas d'administrateur. Dans
ce cas, la gérance est assurée conformément aux sta-
tuts agréés de la société civile professionnelle, à défaut,
au Code des obligations civiles et commerciales.

La décision qui prononce l'interdiction temporaire
d'exercice de tous les associés désigne, après avis du
Conseil de l'Ordre, s'il y'a lieu, un ou plusieurs huissiers
de justice titulaire du même ressort comme administra-
teurs.

Art. 85. - L'associé destitué est déchu de sa qualité
d'huissier de justice associé et cesse l'exercice de son
activité professionnelle dès la notification de la décision.

Art. 86. - Le bénéfice réalisé durant la période de
suspension reste acquis aux associés non suspendus ou
aux administrateurs commis.

Art. 87. - Si l'un des associés est temporairement
empêché, par cas de force majeure, d'exercer ses fonc-
tions, sa suppléance est assurée par les autres associés.
Si tous les associés sont simultanément, par cas de force
majeure, empêchés d'exercer leurs fonctions, la gestion
de l'office est assurée par un ou plusieurs huissiers titu-
laires du même ressort, désignés par le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice, après avis du Conseil de l'Ordre.

Art. 88. - Pour les fautes commises ou constatées à
l'audience, les cours et tribunaux statuent séance tenante,
le ministère public entendu et après explications de l'huis-
sier mis en cause.

Il est fait application de l'article 64 du Code de Pro-
cédure civile, sans préjudice des dispositions du Code
pénal notamment.

Les décisions des tribunaux sont portées en appel
devant la Cour d'Appel. L'appel est formé par acte au
greffe dans les quinze jours du jugement.

La décision rendue peut faire l'objet d'un pourvoi en
cassation.

Art. 89. - Le Garde des Sceaux, Ministre de la Jus-
tice peut, après avis du Conseil de l'Ordre, conférer l'ho-
norariat aux huissiers comptant au moins quinze années
d'exercice de la profession.

Chapitre VIII. - Dispositions transitoires
et finales

Art. 90. - Par dérogation aux dispositions des articles
50 et 54 à 58 du présent décret, les clercs assermentés
en exercice remplissant les conditions prévues aux points
1 à 7 de l'article 59 du présent décret et justifiant d'une
présence professionnelle d'une durée de cinq (05) ans
dans une étude d'huissier au moment de l'entrée en vi-
gueur du présent décret peuvent être déclarés aptes à
exercer les fonctions d'huissier de justice par arrêté du
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice.

Art. 91. - Les dispositions du présent décret sont
applicables aux huissiers de justice stagiaires qui ont
terminé leur stage avant son entrée en vigueur.

Art. 92. - Les résidences des huissiers de justice fixées
par des décrets de nomination antérieurs au présent décret
sont remplacées par celles fixées au premier tableau-
annexe prévu par l'article 2 du présent décret.

Art. 93. - Dans les quatre (04) mois de l'entrée en
vigueur du présent décret, tout huissier de justice titulaire
de charge en exercice est tenu, sous la diligence du
Conseil de l'Ordre et sous peine d'omission du Tableau
de l'Ordre, de déposer deux spécimens de signature au
siège du Conseil de l'Ordre et auprès du Procureur
général près la cour d'appel du ressort.

Art. 94. - Les dispositions du présent décret sont
complétées en tant que de besoin par le règlement inté-
rieur approuvé par arrêté du Garde des Sceaux, Minis-
tre de la Justice.

Art. 95. - Sont abrogées toutes les dispositions anté-
rieures contraires, notamment les décrets n° 98-558 du
26 juin 1998 portant création de l'Ordre des Huissiers de
Justice et n° 2015-389 du 20 mars 2015 portant Statut
des huissiers de justice.

Art. 96. - Le Ministre des Finances et du Budget et
le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 06 août 2020.

Macky SALL

MINISTERE DE LA JEUNESSE

Décret n° 2020-1771 du 15 septembre 2020 portant
création et fixant les règles d'organisation et de
fonctionnement des Maisons de la Jeunesse et
de la Citoyenneté

RAPPORT DE PRESENTATION

Le Contexte sénégalais actuel offre le spectacle d'une crise
quelque peu poussée de l'esprit civique avec l'existence d'un dernier
rempart que constitue le service militaire. Les écoles ont pratique-
ment réduit leur module d'instruction civique et, globalement,
l'enseignement de la citoyenneté souffre d'un vide qui risque de
compromettre la qualité des sénégalais actifs du troisième millénaire,
notamment les jeunes qui constituent la majorité de la population
au Sénégal.
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Face à cette situation, il faut trouver une formule qui puisse,
à la fois, combler le déficit de la participation citoyenne des
sénégalais, et faciliter l'éclosion du génie créateur de la jeunesse et
son plein épanouissement. C'est pourquoi, les Maisons de la
Jeunesse et de la Citoyenneté sont instituées par le Chef de l'Etat.
La clairvoyance de ce choix réside dans la nécessité pour le
Gouvernement, de mettre en place des stratégies de pleine occu-
pation citoyenne et utile des jeunes, de façon à ce que le pays puisse
être propulsé davantage vers le progrès économique, culturel et
social par la puissante énergie que lui procure la jeunesse de sa
population.

Ces centres ont la vocation d'offrir aux jeunes diverses possi-
bilités de s'adonner à des activités leur permettant d'exprimer leurs
talents, de mettre en valeur leur créativité, d'apprendre à entrepren-
dre, de s'entrainer au vivre ensemble et au travail collectif, de se
rendre utile à la communauté, d'acquérir des compétences de vie,
de se construire un projet futur de vie d'adulte, etc.

Il s'y ajoute que les Maisons de la Jeunesse et de la Citoyenneté
contribuent à la pleine application de la territorialisation des
politiques publiques de jeunesse avec un renforcement des pouvoirs
des élus locaux et des groupements de jeunesse au sein des organes
décisionnels.

Certes notre pays dispose de Centres départementaux d'Educa-
tion populaire et sportive (CDEPS), d'Espaces-jeunes et de Foyers
de jeunes. Seulement, le nombre de ces centres d'animation reste,
encore aujourd'hui, très insuffisant par rapport à la population de
jeunes à prendre en charge. Aussi, le déficit de personnel et la vétusté
des infrastructures et équipements viennent-ils s'ajouter à la néces-
sité de préciser davantage les missions qui leur sont assignées, pour
expliquer la léthargie qui caractérisent aujourd'hui la plupart de ces
CDEPS, Espaces-jeunes et Foyers de Jeunes.

Cette situation peu favorable à la pleine occupation et à une
prise en charge adéquate des besoins et aspirations des jeunes :

* « construire à terme dans chaque département du pays, une
Maison de la Jeunesse et de la Citoyenneté (MJC)... » ;

* « mettre en service dans les centres urbains des réseaux
d'animation socio-éducative et des centres de Jeunesse en tant que
plateformes de lutte contre l'exclusion sociale » ;

* « mettre en place un programme spécial de recrutement
d'animateurs d'activités socio-éducatives ».

Une mise en œuvre articulée de ces trois (3) mesures-phares
permet au Ministère de la Jeunesse de constituer un système
territorialisé de centres d'animation dans lequel des relations fonc-
tionnelles et complémentaires sont développées entre les CDEPS,
les Espaces-Jeunes, les Foyers de Jeunes et les nouvelles Maisons
de la Jeunesse et la citoyenneté, objet du présent projet de décret.

Le présent projet de décret comprend cinq chapitres :

- le chapitre premier est relatif aux dispositions générales ;

- le chapitre II traite de l'organisation et du fonctionnement
des Maisons de la Jeunesse et de la Citoyenneté ;

- le chapitre III concerne le coordonnateur de la maison de
la jeunesse et de la citoyenneté ;

- le chapitre IV traite des ressources ;

- le chapitre V consacre les dispositions finales.

Telle est l'économie du présent projet de décret.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général
des Collectivités locales modifiée ;

VU le décret n° 74-856 du 16 août 1974 portant création et
organisation des Centres départementaux d'Education Populaire et
Sportive (C.D.E.P S.) ;

VU le décret n° 75-1106 du 06 décembre 1975 relatif aux indem-
nités créées au profit de certains fonctionnaires et agents de l'Ensei-
gnement modifié par le décret  n° 90-862 du 30 juillet 1990 ;

VU le décret n° 76-040 du 16 janvier 1976 fixant les obligations
particulières auxquelles sont soumises les associations à but d'édu-
cation populaire et sportive ainsi que les associations à caractère
culturel ;

VU le décret n° 91-1355 du 06 décembre 1991 autorisant les
établissements de formation professionnelle à générer des ressources
et à les réutiliser pour mettre l'établissement dans les bonnes
conditions de travail, les comités de gestion sectoriels ;

VU le décret n° 2006-1261 du 15 novembre 2006 fixant les
mesures générales d'hygiène et de sécurité dans les établissements
de toute nature ;

VU le décret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant répartition
des services de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des
sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la
Présidence de la République, le Secrétariat Général du Gouvernement
et les Ministères, modifié ;

VU le décret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la
composition du Gouvernement ;

VU le décret n° 2019-1863 du 07 novembre 2019 relatif aux
attributions du Ministre de la Jeunesse ;

Sur le rapport du Ministre de la Jeunesse,

DECRETE :

Chapitre premier. - Dispositions générales

Article premier. - Il est créé, dans chaque Départe-
ment, une structure administrative dénommée « Maison
de la Jeunesse et de la Citoyenneté » rattachée au
Ministère de la Jeunesse.

Art. 2. - La Maison de la Jeunesse et de la Citoyen-
neté est un cadre de rencontres, d'échanges, de loisirs,
de formation et d'éducation.

Elle a pour mission :

- la promotion du civisme et de la citoyenneté en mi-
lieu jeune ;

- la formation des cadres et des jeunes bénévoles
des associations et mouvements de Jeunesse et d'Edu-
cation populaire dans divers domaines ;

- la facilitation de l'accès à l'information jeunesse et
l'appropriation des technologies de l'information et de la
communication aux jeunes et à leurs groupements ;

- l'organisation à l'intention des jeunes et de leurs
groupements d'activités socio-éducatives, culturelles, ar-
tistiques et musicales ;

- la mise en place d'un guichet unique d'offres de
services en faveur des jeunes.
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La Maison de la Jeunesse et de la Citoyenneté est
divisée en sections d'animation pratiquant une activité
différente. Ces sections sont créées par le Conseil d'orien-
tation sur proposition du Comité d'animation.

Chapitre II. - Organisation
et fonctionnement

Art. 3. - La Maison de la Jeunesse comprend deux
organes :

- le Conseil d'Orientation ;

- le Comité d'animation.

La Maison de la Jeunesse et de la Citoyenneté est
divisée en sections d'animation pratiquant une activité
différente. Ces sections sont créées par le conseil d'orien-
tation sur proposition du Comité d'animation.

Section première. - Le Conseil
d’Orientation

Art 4. - Le Conseil d'Orientation :

Le Conseil d'Orientation exerce sa surveillance sur
l'activité et le fonctionnement de la Maison de la Jeunesse
et de la Citoyenneté.

A ce titre, il est chargé :

- d'orienter les actions de la Maison de la Jeunesse
et de la Citoyenneté ;

- de veiller au respect de sa mission ;

- d'examiner et d'approuver les documents suivants :

* le programme d'activités ;

* le budget annuel ;

* les comptes financiers ;

* les rapports d'activités ;

* le règlement intérieur.

Autorise :

- les conventions de financement ;

- les conventions de prestation de services.

Art. 5. - Le Conseil d'Orientation est composé ainsi
qu'il suit :

Président : le Préfet ;

Vice-président : le Président du Conseil départemen-
tal ;

Secrétaire : le Coordonnateur de la Maison de la
Jeunesse et de la Citoyenneté ;

Autres membres :

- le Président du Conseil départemental de la Jeu-
nesse ;

- les Maires du Département d'implantation ou leurs
représentants ;

- les représentants des différents ministères en ser-
vice dans le Département ;

- deux représentants du Conseil d'animation ;

- les représentants des partenaires techniques et fi-
nanciers en qualité d'observateurs.

Art. 6. - Le Conseil d'Orientation se réunit en session
ordinaire au moins une fois par trimestre sur convoca-
tion de son Président.

Il peut se réunir aussi en séance extraordinaire sur
simple convocation du Président ou à la demande d'un
tiers, au moins, des membres.

Section II. - Le Comité d’animation

Art. 7. - Le Comité d'animation est composé comme
suit. :

- Président : le Coordonnateur de la Maison de la
Jeunesse et de la Citoyenneté ;

- Secrétaire : le Président du Conseil départemental
de la Jeunesse ;

- Membres :

- les représentants des différentes sections de la
Maison de la Jeunesse et de la Citoyenneté ;

- le Personnel du Ministère chargé de la Jeunesse
en service dans le Département ;

- le représentant du Président du Conseil départe-
mental, chargé des questions de jeunesse et d'éducation
populaire ;

- les représentants des Maires du Département,
chargés des questions de jeunesse et d'éducation popu-
laire ;

- cinq personnes cooptées choisies es-qualité sur pro-
position du Coordonnateur de la Maison de la Jeunesse
et de la Citoyenneté.

Art. 8. - Le Comité peut inviter aux réunions toute
personne dont les compétences peuvent être utiles aux
travaux.

Il prépare les documents qui sont soumis au Conseil
d'orientation.

Art. 9. - Le Comité d'Animation se réunit au moins
une fois par mois sur convocation de son Président.

Les réunions du Comité d'animation font l'objet d'un
procès-verbal signé par le Président et le Secrétaire de
séance. Ce procès-verbal mentionne, en outre, les noms
des membres présents à la réunion, ainsi que ceux des
personnes invitées à titre consultatif.
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Les procès-verbaux des réunions sont communiqués
au chef de service régional de la Jeunesse.

Chapitre III. - Le Coordonnateur de la Maison
de la Jeunesse et de la Citoyenneté

Art. 10. - La Maison de la Jeunesse et de la Citoyen-
neté est placée sous la responsabilité d'un Coordonnateur
nommé par arrêté du Ministre chargé de la Jeunesse.

Art. 11. - Le Coordonnateur de la Maison de la Jeu-
nesse et de la Citoyenneté est placé sous l'autorité du
Chef du Service régional de la Jeunesse.

Art. 12. - Le Coordonnateur de la Maison de la Jeunesse
et de la Citoyenneté prépare avec le Comité d'animation les
documents à soumettre au Conseil d'Orientation.

A ce titre, il est notamment chargé de :

- représenter la Maison de la Jeunesse et de la
Citoyenneté dans tous les actes de la vie civile ;

- exécuter le budget annuel dont il est l'ordonnateur ;

- exercer l'autorité hiérarchique sur le personnel ;

- préparer l'ordre du jour des différentes réunions du
Conseil d'orientation, ainsi que les convocations y affé-
rentes en rapport avec le Président du Conseil d'orien-
tation :

- accomplir tous les actes et opérations relatifs aux
missions de la Maison de la Jeunesse et de la Citoyen-
neté dans le respect des décisions du Conseil d'Orien-
tation ;

- conclure des contrats conformément à la réglemen-
tation en vigueur et dans le cadre des missions dévolues
à la Maison de la Jeunesse et de la Citoyenneté en
rapport avec le Conseil d'animation ;

- gérer les crédits budgétaires qui lui sont alloués
pour l'exécution du programme d'activités approuvé par
le Conseil d'orientation en rapport avec le Comité d'ani-
mation.

Art. 13. - Du personnel spécialisé peut être mis à la
disposition de la Maison de la Jeunesse et de la Citoyen-
neté à titre temporaire, en vue d'encadrer des sessions
de formation ou d'animer des activités.

Chapitre IV. - Ressources

Art. 14. - Les ressources de la Maison de la Jeunesse
et de la Citoyenneté proviennent :

- d'une dotation budgétaire annuelle ;

- des produits des conventions de prestations de
services de la Maison de la jeunesse et de la Citoyen-
neté ;

- des financements de partenaires techniques et fi-
nanciers ;

- des dons et subventions.

Art. 15. - La gestion financière de la Maison de la
Jeunesse et de la Citoyenneté est de type coopératif.

Art. 16. - Les ressources de la Maison de la jeunesse
et de la Citoyenneté sont exclusivement et entièrement
utilisées pour l'exécution de ses missions.

Chapitre V. - Dispositions finales

Art. 17. - Le Ministre de la Jeunesse est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
officiel.

Fait à Dakar, le 15 septembre 2020.

Macky SALL

PA R T I E  N O N  O F F I C I E L L E

Conservation de la Propriété et des Droits fonciers

Bureau de Mbour

AVIS DE DEMANDE D’IMMATRICULATION

Toutes personnes intéressées sont admises à former
opposition à la présente immatriculation, ès mains
du conservateur soussigné, dans un délai de trois mois, à
compter de l’affichage du présent avis, qui aura lieu en l’audi-
toire du Tribunal de Grande Instance de Mbour.

Suivant réquisition n° 118, déposée le 08 septembre
2020,  le Chef du Bureau des domaines, Conservateur
de la Propriété et des Droits Fonciers de Mbour,
agissant au nom et pour le compte de l’Etat Sénégal,
en exécution des prescriptions du décret n° 2020-1670
du 1er septembre 2020, a demandé l’immatriculation au
livre foncier de Mbour d’un immeuble consistant en un
terrain situé à FAYLAR/Sandiara, dans le Département
de Mbour, d’une superficie de 95a 89ca,  en vue de
son attribution par voie de bail au profit de Monsieur
Ahmadou Bamba NDIAYE, pour un usage agricole.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’Etat du
Sénégal, comme dépendant du domaine national par
l’effet des dispositions de la loi n° 64-46 du 17 juin
1964 et pour avoir fait l’objet de la procédure prévue
au titre II du décret n° 64-573 du 30 juillet 1964, ainsi
qu’il résulte du décret n° 2020-1670 du 1er septembre
2020 et n’est à sa connaissance, grevé d’aucun droit
ou charges réels, actuels ou éventuels.

Le Conservateur de la Propriété foncière,
 Maguèye BOYE
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Conservation de la Propriété et des Droits fonciers
Bureau de Rufisque

AVIS DE DEMANDE D’IMMATRICULATION

Toutes personnes intéressées sont admises à former
opposition à la présente immatriculation, ès mains
du conservateur soussigné, dans un délai de trois mois, à
compter de l’affichage du présent avis, qui aura lieu incessam-
ment en l’auditoire du Tribunal régional Hors Classe de
Dakar.

Suivant réquisition n° 484, déposée le 08 septembre
2020, le Chef du Bureau des Domaines de Rufisque, de-
meurant  et domicilié à Rufisque, au Centre des Services
fiscaux au lieudit route des H.L.M,

Agissant au nom et pour le compte de l’Etat
Sénégalais, a demandé l’immatriculation au Livre
foncier de Rufisque d’un immeuble consistant en un
terrain du domaine national, situé à DIAMNIADIO
MBALIBOR, d’une  superficie de 23.187 m²  et borné de
tous les côtés  par des terrains non immatriculés.

Il a déclaré que ledit immeuble appartient à l’Etat du
Sénégal, comme dépendant du domaine national par
l’effet des dispositions de la loi n° 64-46 du 17 juin 1964
portant loi sur le domaine national, ainsi que le titre  II du
décret n° 64-573 du 30 juillet 1964 et  n’est à sa
connaissance grevé d’aucun droit ou charge réelle,
actuels ou éventuels autres que ceux résultant du décret
n° 2020-1287 du  09 juin 2020.

Le Conservateur de la Propriété foncière,
Ousmane DIOUF

Conservation de la Propriété et des Droits fonciers
Bureau de Rufisque

AVIS DE BORNAGE

Toutes personnes intéressées sont invitées à y assister ou
à s’y faire représenter par un mandataire nanti d’un pouvoir
régulier.

Le lundi 28 septembre 2020 à 09 heures 00 mn du
matin, il sera procédé au bornage contradictoire d’un
immeuble situé à NDOUKHOURA PEULH, Commune
de YENE consistant en un terrain du Domaine national
d’une contenance de 02ha 67a 73ca et borné de tous
les côtés par des terrains non immatriculés dont
l’immatriculation a été demandée par le Chef du bureau
des Domaines de Rufisque, suivant réquisition du 20
juillet 2020, n° 479.

  Le Conservateur de la Propriété foncière,
  M. Ousmane DIOUF

A N N O N C E S
(L’Administration n’entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers)

Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 8598/
M.INT/DAGAT/DEL/AS

Vu la loi n° 66-70 du 13 juillet 1966 portant Code des obligations
civiles et commerciales, modifiée par la loi n° 68-08 du 26 mars
1968 et la loi n° 79-02 du 04 janvier 1979 ;

Le Directeur général de l’Administration territoriale

donne récépissé à Monsieur le Président

d’une déclaration en date du : 16 septembre 1994

faisant connaître la constitution d’une association ayant
pour titre :

ASSOCIATION - ACTION -
ENFANCE - SENEGAL

dont le siège social est situé : A l’école champs de
Courses à Dakar

Décision prise le : 27 août 1994

Composition du Bureau

Gorgui DIALLO.................................... Président ;

Samba DIOP ......................... Secrétaire général ;

Abdou Karim GASSAMA........ Trésorier général.

Dakar, le 22 septembre 2020.
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DECLARATION D’ASSOCIATION

Titre de l’Association : « ESPOIR BASKET BALL
ACADEMY (ACADEMIE D’ESPOIR DU BASKET
BALL) ».

Objet :

- unir les membres animés d’un même idéal et créer
entre eux des liens d’entente et de solidarité ;

- participer à l’éducation et à la formation civique
de la population ;

- participer aux compétitions organisées par la Fédé-
ration Sénégalaise de Basketball.

Siège social : Sis à Escale Nord, villa n° 135
chez le Président Abdou Karim Lô WANE -
Commune de Thiès - Département de Thiès

COMPOSITION DU BUREAU

Actuellement chargé  de l’administration et de la direction de l’association

MM. Abdou Karim Lô WANE, Président ;

Moussa NDIAYE, Secrétaire général ;

Modou SYLLA, Trésorier général.

Récépissé de déclaration d’association n° 20-031 /GRT/
AA en date du 06 mars 2020.

DECLARATION D’ASSOCIATION

Titre de l’Association : ASSOCIATION DES RE-
TRAITES DE LA VILLE DE RUFISQUE (ARVR)

Siège social : Parcelle n° 136
quartier Dangou Sud, Rufisque

Objet :

- unir les retraités de la ville de Rufisque et créer entre
eux des liens d’entente et de solidarité ;

- participer à l’encadrement des agents municipaux ;

- contribuer à l’émancipation sociale et à la formation
civique de la population.

COMPOSITION DU BUREAU

Actuellement chargés  de l’administration et de la direction de l’association

MM. Sakoura THIAM, Président ;

Ousmane Papa Magatte KEITA, Secrétaire
général ;

Ibrahima NDIAYE, Trésorier général.

Récépissé de déclaration d’association n° 00-108 /
GRD/AA/BAG en date du 06 août 2020.

DECLARATION D’ASSOCIATION

Titre de l’Association : SETAL SAMA GOOX (En-
vironnement assaini)

Siège social : Parcelles Assainies,
Unité 19, N° 330 - Dakar

Objet :

- unir les membres animés d’un même idéal et créer
entre eux des liens d’entente et de solidarité ;

- participer à l’effort de la santé et de l’éducation
pour les communautés ;

- promouvoir la pratique du sport auprès des popu-
lations ;

- initier des actions humanitaires d’entraide en faveur
des enfants et des familles vulnérables ;

- soutenir les programmes d’appui à l’environnement
et au cadre de vie.

COMPOSITION DU BUREAU
Actuellement chargés  de l’administration et de la direction de l’association

Mme. Mballou KONE, Présidente ;

MM. Saïdou Issaga BA, Secrétaire général ;

Mamadou Camara NDIAYE, Trésorier général.

Récépissé de déclaration d’association n° 00080 GRD/
AA/BAG en date du 18 juin 2020.

Etude de Me Coumba Sèye Ndiaye
avocat à la Cour

68, rue Wagane Diouf x Amadou A. Ndoye
B.P. 6.226 - Dakar Etoile

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 24.714/DG,

reporté au livre foncier de Ngor-Almadies sous le
n° 12.405/NGA, appartenant à Madame Félicia
GERARD, épouse GAYE.   2-2

Etude de Me Coumba Sèye Ndiaye
avocat à la Cour

68, rue Wagane Diouf x Amadou A. Ndoye
B.P. 6.226 - Dakar Etoile

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription de

l’hypothèque conventionnelle inscrite le 27 novembre
1991 au profit de la Banque de l’Habitat du Sénégal, en
abrégé BHS, portant sur l’immeuble objet titre foncier
n° 24.714/DG, reporté au livre foncier de Ngor-Almadies
sous le n° 12.405/NGA, appartenant à Madame Félicia
GERARD, épouse GAYE.   2-2
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Etude de Me  Moussa MBACKÉ,
notaire à Dakar

27, Avenue Georges Pompidou BP. 6.655 - DAKAR

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1.069/R, ap-

partenant à Monsieur Babacar NGOM.   2-2

Etude de Me Nafissatou Diouf MBODJ
Avocate à la Cour

Cité Keur Gorgui Lot AD 60 au 1er étage
2 rues derrière AUCHAN près de la Quincaillerie

« LE GRAND » Dakar - Sénégal

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription

d’hypothèque inscrite au profit de Monsieur Bocar
NIANE sur le TF n° 3372/DK ex. TF n° 1226/DG.   2-2

WELLE & THIAKANE
Avocats Associés

7146, Mermoz en Face Ambassade du Gabon -
Résidence « MAODO »  BP. 6924 Dakar Etoile

(Dakar-Sénégal)

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier

n° 15.495/GR (Lot n° 2.591 situé à Dakar HLM V),
appartenant à Madame Mariame MBAYE, née en
1924 à Sédhiou ».  1-2

Etude de Me  Moustapha NDIAYE
Avocat à la Cour

Rue 6 x15 Médina - Dakar -
Immeuble Banque Islamique du Sénégal 3ème Etage

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1090/Baol

formant le lot n° 197/NO sis à Mbacké, appartenant aux
héritiers de feue Awa SAMB.   1-2

CABINET KHALED A. HOUDA
Avocats à la Cour

66, Boulevard de la République, immeuble Seydou Nourou Tall,
1er étage - B.P. 11.417 - Dakar, Sénégal

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription

d’hypothèques conventionnelle inscrite le 28 janvier 2005,
au profit de la Banque Internationale pour le Commerce
et l’Industrie du Sénégal dite « BICIS » sur le titre foncier
n° 6256/GRD, appartenant à la Société Africaine d’Etu-
des et de Distribution (SAED - SA).   1-2

ABINET KHALED A. HOUDA
Avocats à la Cour

66, Boulevard de la République, immeuble Seydou Nourou Tall,
1er étage - B.P. 11.417 - Dakar, Sénégal

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription

d’hypothèques conventionnelle inscrite le 28 janvier 2005,
au profit de la Banque Internationale pour le Commerce
et l’Industrie du Sénégal dite « BICIS » sur le titre foncier
n° 6257/GRD, appartenant à la Société Africaine d’Etu-
des et de Distribution (SAED - SA).   1-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 6256/GRD,

appartenant à la Société Africaine d’Etudes et de Distribu-
tion (SAED - SA).   1-2

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du titre foncier n° 6257/GRD,

appartenant à la Société Africaine d’Etudes et de Distribu-
tion (SAED - SA).   1-2

Société civile professionnelle de notaires
Mes Aïssatou SOW, Mouhamadou MBACKE,

Fatou Demmo MBALLO & Awa DIOP
Titulaire de la Charge de Dakar III créée en 1959

(Successeur de Me Amadou Nicolas Mbaye
& de Me Boubacar Seck)

27, rue Jules Ferry x Moussé Diop

AVIS DE PERTE
Avis est  donné de la perte du ti t re  foncier

n° 18.621/NGA de Ngor-Almadies, appartenant à
Madame Ngouye NDIAYE et consorts.   1-2

Etude de Me  Moussa MBACKÉ,
notaire à Dakar

27, Avenue Georges Pompidou BP. 6.655 - DAKAR

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription

portant sur le TF n° 1.415/DK, objet de droit au bail au
profit de la SOCIÉTÉ NATIONALE DE RECOUVRE-
MENT (SNR).   1-2
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